
Annexe 1 : Liste des fournisseurs et détails sur les approvisionnements (à compléter) 

Le tableau ci-dessous pourra être utilisé par le candidat pour fournir les informations relatives à ses fournisseurs, à l’origine et à la qualité des produits. Les informations 

renseignées serviront à l’analyse des offres au regard des critères indiqués dans le Règlement de Consultation. Aussi, il est demandé au candidat d’être le plus précis et 

exhaustif possible dans les informations communiquées. 

Le candidat pourra fournir ces éléments sous une autre forme. 

Catégories de 

produits 

Fournisseurs pressentis pour le 

présent marché (préciser pour 

quels produits si plusieurs 

fournisseurs) 

Type de fournisseur 

(producteur, artisan, industrie agro-

alimentaire, grossiste,.. .) 

Circuit-court ou non 

Origine géographique de 

production des denrées (hors UE, 

UE, France, Région,…) 

Signe officiel 

d’origine et de qualité 

(AOP, AOC, AB, label 

rouge…) 

Fruits   

    

Légumes  
Détailler par gamme 

    

Produits carnés   

-Viandes bovines 

-Viandes porcines 

-Viandes de volailles 

-Viandes ovines 

-Charcuteries 

    

Produits laitiers   

 

    

Ovo produits  
    

Poisson 
    



Epicerie 
    

 

 

Mode de référencement et pérennisation des partenariats avec les producteurs 
 

En complément des informations précédentes, le candidat détaillera le mode de référencement de ses fournisseurs, les partenariats mis en place avec les 

producteurs ou groupements de producteurs, ainsi que les démarches engagées pour pérenniser ces partenariats



 

 

Qualité et traçabilité des produits proposés (à compléter) 

 

 

a. Nature des produits proposés 
 

Le candidat précisera le pourcentage de denrées alimentaires qu’il est capable de garantir sur une année 

pour chaque gamme de produits proposés. Le candidat pourra fournir ces informations sous une autre 

forme. 

 

en % 
Frais / 1ère 

gamme 

Conserve / 

2ème gamme 

surgelés / 3ème 

gamme 
4ème gamme 5ème gamme 

Fruits 
     

Légumes crudités 
     

Légumes 

d’accompagnement 

     

Viandes 
     

Céréales/Légumineuses 
     

Poissons 
     

Produits laitiers 
     

Dessert      

 

 

b. Variété des produits proposés 
 

Le candidat détaillera les engagements qu’il peut apporter en termes de variété des produits proposés, 

notamment pour les pommes et les fromages. 

 

 

 

c. Fiches techniques des produits finis 
 

Le candidat fournira l’ensemble des fiches techniques des produits finis achetés aux industriels 

concernant les produits suivants : les entrées chaudes ; les plats préparés à base de viande, de poisson 

ou d’œuf ; les produits reconstitués et/ou hachés ; les gâteaux et la biscuiterie.   



 

 

Conditionnements  par composante (à compléter) 

Le tableau ci-dessous vise à informer le pouvoir adjudicateur des conditionnements utilisés par le 

candidat. Il sera également utilisé pour apprécier la performance environnementale de l’offre en matière 

de déchets, conformément aux critères de sélection indiqués dans le Règlement de consultation. 

Le candidat pourra fournir ces informations sous une autre forme. 

 

Composantes Conditionnement  
(Bacs gastronomes, barquettes 

individuelles, pots…)  

Recyclage ou reprise des 

conditionnements  
(OUI/NON, système mis en place) 

Hors d’œuvre froid : Crudités 

  

Hors d’œuvre froid : 
Charcuterie 

  

Hors d’œuvre chaud 

  

Plat principal 

  

Fromage (à la coupe, en portion 

individuelle) 

  

Desserts lactés (yaourts, fromage 

blanc…) 

  

Pâtisseries 

  

Autres : Préciser 

  

 

 

 



 

 

Définition des produits de qualité et durables dans la loi Egalim 

(à titre informatif) 

Extrait du document explicatif relatif aux exigences de la loi Egalim pour la restauration collective 

édité par le Conseil National de la Restauration Collective (CNRC) en novembre 2019 

 

 



 

 

 

 


